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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du mardi 23 mai 2017 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

AS/CC 
 
N° 002148 
__________________ 
 
Marchés  Achats - 
Constitution d’un 
groupement de 
commande avec le 
Groupement d’Intérêt 
Public de 
« RESTAURATION DU 
PAYS D’APT 
LUBERON » et le 
Centre Communal 
d’Action Sociale 
(CCAS) de la Ville 
d’Apt pour la 
passation de marchés 
public d’assurances. 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 23 mai 2017 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 17 mai 2017, s’est 
réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL 
MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRÉSENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), Mme Isabelle VICO (2e Adjointe), M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Emilie 
SIAS (4e Adjointe), M. Cédric MAROS (5e Adjoint), Mme Véronique ARNAUD-DELOY (6e 
Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), M. 
Yannick BONNET (9e Adjoint), Mme Isabelle TAILLIER (Conseillère Municipale), M. 
Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère 
Municipale), M. Laurent DUCAU (Conseiller Municipal), Mme Monique CARRETERO 
(Conseillère Municipale), M. Sébastien CHABAUD (Conseiller Municipal), Mme Laurence 
GREGOIRE (Conseillère Municipale), Mme Isabelle MORARD-PONTET (Conseillère 
Municipale), M. Jean-Louis CULO (Conseiller Municipal), Mme Fatima ARABI (Conseillère 
Municipale), M. Olivier CUREL (Conseiller Municipal), Mme Peggy RAYNE (Conseillère 
Municipale), M. Christophe CARMINATI (Conseiller Municipal), Mme Marie-Christine 
KADLER (Conseillère Municipale), M. Henri GIORGETTI (Conseiller Municipal), Mme 
Isabelle PITON (Conseillère Municipale) 
ONT DONNÉ PROCURATION : M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller Municipal) 
donne pouvoir à Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), Mme Gaëlle LETTERON 
(Conseillère Municipale) donne pouvoir à Mme Emilie SIAS (4e Adjointe), M. Jean-Claude 
ALLAMANDI (Conseiller Municipal) donne pouvoir à Mme Monique CARRETERO 
(Conseillère Municipale), Mme Amel EL BOUYOUSFI (Conseillère Municipale) donne 
pouvoir à M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), M. Pascal CAUCHOIS (Conseiller 
Municipal) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD (1er Adjoint) 
ABSENTS :  
La séance est ouverte, M. Frédéric SACCO est nommé Secrétaire. 
 

 
VOTES POUR : 31 
 
VOTES CONTRE : 0 
 
ABSTENTION(S) : 0 

 
Le conseil est informé que les polices d’assurance relatives à la responsabilité civile, à la 
couverture des dommages aux biens, à celle de la flotte automobile, à la protection juridique 
des agents, des élus et de la personne morale ainsi que l’assurance pour les expositions 
temporaires et les collections permanentes arrivent toutes à échéance le 31 décembre 2017. 
 
Madame le Maire propose une mutualisation entre la Commune d’Apt, Groupement d’Intérêt 
Public de « RESTAURATION DU PAYS D’APT LUBERON » (dommages aux biens et flotte 
automobile) et le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la Ville d’Apt (responsabilité 
civile et flotte automobile) 
 
Vu, le II de l’article L 1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales selon lequel la 
convention constitutive d'un groupement de commandes peut prévoir que la commission 
d'appel d'offre compétente est celle du coordonnateur du groupement si celui-ci en est doté. 
 
Vu, l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015, notamment son article 28. 
 
Vu, le décret n° 2016-360 du 30 mars 2016 relatif aux marchés publics. 
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LE CONSEIL À L’UNANIMITÉ 

 
 
APPROUVE, le projet de convention du groupement de commande constitué entre 
Groupement d’Intérêt Public de « RESTAURATION DU PAYS D’APT LUBERON » et le 
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la Ville d’Apt, pour la passation de marchés de 
prestation de service d’assurance. 
 
ACCEPTE, que la Ville d’APT soit désignée comme coordonnatrice de ce groupement de 
commande. 
 
PRÉCISE, que la coordination fonctionnelle et le secrétariat du Groupement sont rattachés au 
Service des Marchés de la Ville d’APT et que la Commission d’Appel d’Offres du groupement 
de commande compétente est celle de la Ville d’Apt. 
 
AUTORISE, Madame le Maire à signer la convention constitutive du groupement de 
commande annexée à la présente délibération et tout document s’y rapportant. 
 
DIT, que Madame le Maire est autorisée à signer, pour le compte du groupement, les contrats 
passés sur le fondement de cette convention et tous les actes administratifs qui en découleront. 
 
DÉLÈGUE, à Madame le Maire tout pouvoir pour préparer, passer, signer, exécuter  
(y compris la résiliation) et régler les marchés et les avenants relatifs aux marchés de prestation 
de service en assurance. 
 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


